FACTURE

Euros Euros
A Frais de dossier + 1 Prise de courant (4 ampéres) :  123.00 123.00
B Tente avec parquet 3 x 3 m Punité : 612.00 00.00
C Air libre le m* : 37.00 3*3 333.00
D Comptoir 1"unité : 50.00 00.00
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Aprés avoir rempli ces documents (contrat — note éclectrique — réglement intérieur) accompagnés du ou
des chéque(s) (a l'ordre du comité de la foire) et du réglement intérieur signé ainsi qu’un extrail dg’_ K-
BIS de moins de 3 mois_et_une attestation _d’assurance (obligatoire pour prendre en

compte votre réservation), merci de nous les faire parvenir au :

Comité de la Foire aux Fromages et aux vins
Hotel de ville
77120 COULOMMIERS

Ou par mail : foire.fromage@orange.fr

PS - Eventuellement nous pouvons vous proposer un 17 réglement a la signature et le second chéque ou
virement pour un encaissement au plus tard le 20/02/2020. (Si paiement par chéque joindre les chéques au
contrat)

IBAN : FR76 1870 6000 0019 6924 9800 084

CODE BIC : AGRIFRPP887
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